
L’ASSOCIATION DES PORTS CANADIENS ÉLIT UN NOUVEAU PRÉSIDENT
ET UN NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

le 14 septembre 2010  OTTAWA, ON – L’Association des administrations portuaires
canadiennes est heureuse d'annoncer que Bruce Wood, PDG de l’Administration
portuaire de Hamilton, a été élu président du Conseil.

Les membres élus de l’exécutif sont : le vice-président, Pierre Gagnon, PDG de
l’Administration portuaire de Sept-Îles; l’ancien président et trésorier, Tim Heney, de
l’Administration portuaire de Thunder Bay; le secrétaire général, Tony Boemi, vice-
président, Croissance et Développement, Administration portuaire de Montréal.

Les administrateurs élus sont : Rayburn Doucett, PDG, Administration portuaire de
Belledune; Robin Silvester, PDG, Administration portuaire de Vancouver-Fraser; Karen
Oldfield, PDG, Administration portuaire de Halifax; Brad Madelung, PDG,
Administration portuaire de Port-Alberni; Angus Armstrong, chef de la sécurité et
capitaine de port, Administration portuaire de Toronto, et Kevin Obermeyer, PDG,
Administration de pilotage de l'Atlantique, représentant les membres affiliés.

Pour de plus amples renseignements, prière de communiquer avec :

Gary LeRoux

Association des administrations portuaires canadiennes
La voix prépondérante des ports canadiens
Téléphone :   613-232-2036
Télécopieur : 613-232-9554
Site Web : www.acpa-ports.net

L’Association des administrations portuaires canadiennes (AAPC) a été créée en 1958 et elle regroupe les
ports, les havres et les intérêts maritimes connexes en un seul organisme national. L’AAPC représente
toutes les administrations portuaires canadiennes, diverses entités gouvernementales et des compagnies
faisant des affaires dans le secteur maritime. Elle constitue la principale association pour la défense des
intérêts et le progrès de l’industrie portuaire canadienne. Les membres de l’AAPC apportent une importante



contribution à l’économie locale, régionale et nationale du Canada en manutentionnant plus de
162 milliards $ en marchandises par année.
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